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AVANT PROPOS

'est encore la guerre apportée

cette fois dans les Duchés de

Holstein,Lauenbourg et Schles-

wig qui va nous fournir l'occasion de parler

des diverses émissions de timbres qui se sont

produites à cette époque.

Ces émissions ne sont pas nombreuses,

mais leur intérêt en est grand. On voit à cha-

que jDas les indécisions des alliés-libérateurs

qui ne paraissentpas bien fixés sur la manière

dont il faut administrer ces pays. D'abord

séparés, puis réunis, les Duchés de Holstein-

Lauenbouro; et celui de Schleswio; ont encore

leur administration propre jusqu'au moment

où on les retrouve plus tard sous une môme
1
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administration, époque à laquelle la Pi'usse

déclare que ces pays sont incorporés à la

monarchie.

C'est vers la fin de 1863 que les troupes

autrichiennes et prussiennes envahissent le

duché de Holstein, sous le prétexte d'avoir

besoin d'un gage à l'accomplissement de cer-

tains engagements de la part du Danemark

et qu'ils instituent des commissaires pour

son administration. Dans le but de faire par-

ticiper les habitants de Schleswig aux bien-

faits résultant de ces engagements, l'Autri-

che et la Prusse s'arrogèrent le droit d'occu-

per cette province et ayant franchi les

frontières, repoussèrent les troupes danoises

jusqu'à l'évacuation complète du pays, puis

se saisirent de son administration.

Le Danemark envisageant ce procédé com-

me un acte de guerre ouverte, se mit à cap-

turer les bâtiments allemands et la ville de

Hambourg, par manière de représailles, sé-

questra le bureau de poste danois à Ham-

bourg, pour indemniser, par le surplus de la

recette, ceux de ses concitoyens qui auraient

essuyé des pertes. En même temps la ville
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de Lubeck s'empara de l'expédition de toutes

les lettres destinées pour le Holstein.

Dans cet état de choses, ces différentes ad-

ministrations, comme on devait s'y attendre,

ne tardèrent pas à abroger les timbres danois

et les remplacèrent par les leurs.

C'est ainsi que surgirent à diverses dates,

des timbres, tant pour le Duché de Holstein

que pour celui de Schleswig dont nous avons

à nous occuper.

Avant l'arrivée de ses libérateurs,les Duchés

de Schleswig et de Holstein qui faisaient

partie du royaume de Danemark, employaient

les timbres de ce dernier pays. Un moment

cependant, ils firent usage de timbres spé-

ciaux aux deux Duchés, lors de leur insurrec-

tion, en 1850, et en suite d'une loi décrétée

par le gouvernement des deux Duchés en

date du 2 avril même année, mais cet emploi

fut de courte durée et les timbres furent sup-

primés lorsque les Duchés rentrèrent sous la

domination danoise. Nous n'avons donc pas

à nous occuper ici de ces timbres qui appar-

tiennent à l'histoire des timbres danois.

En 1864, lors de la guerre engagée entre
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la Prusse et l'Autriche d'une part et le Dane-

mark de l'autre, le gouvernement national

pour les Duchés de Holstein et de Lauen-

bourg, créa, sous la date du i8 février 1864,

des timbres qui rappelaient ceux du Dane-

mark dont ils avaient même la monnaie et

qui furent imprimés en bleu, couleur sous la-

quelle les libérateurs tenaient absolument à

tout montrer. Dans le désir de ne pas trop

brusquer les choses, en rappelant la monnaie

danoise sur les timbres, on oublia que la

monnaie du Lauenbourg n'était pas celle du

Holstein. Vite un nouveau timbre dont le des-

sin était assezmodifié quepourfaire oublier le

type danois, mais cette fois la monnaie du Hol-

stein et du Lauenbourg y figuraient à l'exclu-

sion de la monnaie danoise; le timbre restait

bleu, II y en a qui prétendent que la population

des Duchés accoutumée depuis des siècles à

baser ses calculs sur le système monétaire de

Hambourg, avait réclamé à grands cris l'a-

bolition de la monnaie danoise et que, cédant

à ce désir si légitime, les commissaires décré-

tèrent qu'à partir du i*' avril 1864, le rigsban-

skilling serait mis hors de cours

Quinze jours après l'apparition du premier
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timbre du Holstein, le Schleswig recevait (or-

donnance du 14 mars 1864), les mêmes faveurs,

mais sous le haut patronnage des autorités

unies d'Autriche et de Prusse. Le timbre au

lieu de rappeler le type danois montrait assez

les convoitises allemandes, le type étant es-

sentiellement allemand. Au lieu de la couleur

bleue, l'impression du nouveau timbre, par sa

couleur rouge, était bien de circonstance, car

il rappelait la guerre; par un reste de pudeur,

la valeur était imprimée en monnaie danoise.

Mais ce fut l'affaire d'un moment, le timbre

rouge fit place à un timbre vert qui faisait es-

pérer pour l'avenir et la valeur fut modifiée

en monnaie de Hambourg.

Administrés séparément, ces Duchés furent

réunis bientôt et de nouveaux timbres com-

munsauxdeux Duchés parurent en vertu d'une

ordonnance du 22 janvier 186 5. Mais si l'union

fait la force, la division permettait plus facile-

ment ici de régner : aussi les deux Duchés

furent-ils séparés de nouveau et des ordon-

nances en dates des 20 septembre et 5 octo-

bre 1865 donnèrent des timbres spéciaux à

ces trop heureux Duchés.

Une ordonnancedu 21 novembre 1865, veut



que le Lauenbourg ait des timbres spéciaux

pour ses étrennes de 1866, mais réflexion

faite, il parut préférable à la Prusse d'incor-

porer le Duché d cette date, nouvelle dont on

eutconnaissancepar une nouvelle ordonnance

du 28 décembre même année.

Pour rendre complet le bonheur des Du-

chés de Schlcswig et de Holstein, ceux-ci

furent autorisés à se servir réciproquement

des timbres, émis dans les deux Duchés, su-

A-ant l'ordonnance du 29 octobre 1866.

Il ne restait plus qu'une étape à franchir

pour libérer entièrement les deux Ducliés:ce

fut un fait accompli le 12 janvier 1867, quand

le Schleswig et le Holstein furent déclarés

prussiens (décret 24 décembre i8é6).



INTRODUCTION

le duché de Schleszuîg formait mitre-

fois, avec celui de Holstein, une

province du Danemark. Ils ont

été iih'orporcs à la Prusse le 12

janvier x86y etforment depuis lors une nouvelle

province de la monarchie prussienne

.

Le Schleswig est séparé au K. de la partie

danoise du Jutland par Koeningson, tandis

qu'au- S., l'Eider Je sépare du Holstein; il est

baigné à l'E. par le petit Belt et à l'0.,par la

mer du Nord; sur ses côtes se trouvent plusieurs

îles, entre autres : Alsen, S\lt et Fana qui en

dépendent. Superficie, 8.^10 kilomètres carrés;

population, 40^.^0^ habitants.

Le Schleswig, autrefois habité par les Angles



et les Frisons, apparaît dans l'histoire comme

Duché indépendant au xif siècle. Vers la même

époque Woldemar, duc de Schleszuig, après avoir

vaincu Svend, roi de Danemark, réunit à son

Duché la couronne danoise en 1448. Le trône de

Danemark étant devenu vacant, h comte d' Ol-

denbourg, Chrétien I'^,fut élu roi de Danemark,

et les duchés de Schleszuig et de Holstein, réunis

depuis plus d'un siècle déjà, étaient alors gou-

vernéspar Adolphe de Sdiaumhourg ; mais h sa

mort, en 1460, les états de Schlesivig-Holstcin

élurent Chrétien I^'', qui devint ainsi souverain

des trois bays distincts.

En 14^0, le Schlcsivig fut partagé entre le roi

Jean et son frère, et en 1J44, entre Christian III

et ses deux frères; une moitié du Duché soumise

à la Suède, en 16^8, fut resaisie en- 1J14 par

Frédéric IV.

Le Schleszuig, dont l'administration était réu-

nie à celle du Danemark depuis la moitié du

xviii^ siècle, essaya vainement de se rendre indé-

pendante en 1848. Un traité de pacification eut

lieu en 18) i; une constitution provinciale du.

duché de Schleszuig fut octroyée et promulgée en

octobre, sans le consentement de la représentation

au duché; cela donna lieu en 18jy à des récla-
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mations de la part des puissances allemandes,

solidaires du traité de i8ji. Comme les duchés

de Schlcsiuig et de Holsteinfaisaientpartie de la

confédération germanique, le Danemark fut me-

nacé de l'exécution fédérale; l'affaire traîna en

longueur et la diète de Francfort ne prononça

qu'avec une extrême répugnance l'exécution

fédérale en i86j. L'Autriche et la Prusse

agissant de concert, envahirent le Schleswig ei

le Holstein et, à la suite d'une courte guerre

forcèrent le Danemark à leur céder les duchés en

vertu de la convention de Gastein (i4aoiit i86j.)

L'Autriche devait gouverner le Holstein, et la

Prusse, le Schlcsiuig. La première de ces puissan-

ces ayant décidé que la population du Holstein

se prononcerait par des mantaires élus, sur le

sort définitif, le gouvernement prussien refusa de

s'associer à cette mesure et envoya une armée dans

le Schlcsiuig, que les Autrichiens furent forcés

d'abandonner (y juin 1866), en demandant

l'exclusion de l'Autriche à la diète fédérale, de

la confédération germanique. Une guerre s'en

suivit entre les deux puissances, qui se termina

par la bataille de Sadoiua (^ juillet 1866.)

L'article j du traité de Prague, 2^ août 1866,

appelait la population du Schleswig à décider
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par lin vole si elle voulait appartenir à la Prusse

ou au Danemark, mais le gouvernement prus-

sien trouva plus simple de s'annexer ce duché

purement et simplement le 12 janvier i86y.

Le Holstein a pour homes au N., le Schles-

ivig dont le séparent l'Eider et le canal de Schles-

ivtg-Holstein et la Baltique; à l'E., la Baltique,

le territoire de la ville de Lubeck et le duché de

Lauenbourg ; au S.- O. le territoire de la ville de

Hamhourg et laprovinceprussienne de Hanovre

et à r O., la mer du Nord. Superficie : 8^2.9^0

hectares ;population : j68.8^(/ habitants.

Le Holstein était primitivement habitépar des

Allemands de la race saxonne. Charlemagne

soumit les districts de Holstein situés en deçà de

l'Eider; après sa mort le Holstein forma une

dépendance de la Saxe; plus tard Henri V l'éri-

gea en comté et passa après diverses péripéties, en

1460, à la couronne de Danemark.

Christian /"", après avoir, du consentement de

l'empereur Frédéric HI, érigé le comté de Hol-

stein en duché (1477) conquit le Dithmarse et

l'incorpora en i^S9- Christian I^^ étant mort en

1481, ses successeurs, le roi Jean et le duc Frédé-

ric, se partagèrent les deux duchés de Schleswig
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et Holstein: le premier prit la partie dite de Ste-

geherg, le second, la partie dite de Gottorp.

Le Holstein tout entier était déjà sous le scep-

tre danois lors de la dissolution de l'empire

d'Allemagne en 1806; le lien de vassilité qui

existait entre cet empire et le Holstein fut brisé,

et le duchéfut incorporé à l'état danois. Le traité

de Vienne confirma cet état de choses, en outre,

lors de la constitution de la confédéation germa-

nique, le roi de Danemark fut invité à en faire

partie, en qualité de duc de Holstein et de Lauen-

hourg. Les deux duchés y occupèrent la sixième

place; leur contingent fédéral était de 600

hommes.

Le roi de Danemark Frédéric VI octroya à

toutes les parties de son royaume une constitu-

tion provinciale distincte et bien qu'il eut posi-

tivement déclaré que les intérêts d'Etat entre le

Holstein et le Schlestuig n'avaient rien de com-

mun, il établit néanmoins une organisation

administrative et judiciaire qui les rapprochait

fatalement l'un de l'autre.

Une insurrection ayant éclaté en 1848, ne fut

réprimée qu'après trois ans de lutte par Frédé-

ric Vn qui songea tout d'abord à mettre fin à

ce système anormal qui avait été appliqué aux
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deux duchés, ainsi qu'àfaire cesser les nombreux

malentendus provoqués par les actes de ses pré-

décesseurs. Le II juin 18^4, il édicta une cons-

titution particulière pour le duché de Holstein;

et, l'année suivante il régla la participation de

ce duché à la constitution commune à toutes les

affaires de la monarchie.

Cette dernière constitution devint auprès de la

diète de Francfort, l'objet d'observations, de

récriminations, qui dégénérèrent bientôt en un

véritable cou/lit diplomatique. Frédéric VII céda

et releva provisoirement le Holstein de la situa-

tion qu'il lui avait créée vis à vis de la monar-

chie. Les choses en étaient là, quant à ce duché,

lorsqu'après la mort de Frédéric VII et àpropos

de la nouvelle constitution octroyée au Schleswig,

le 18 novembre i86j, la Prusse et l'Autriche se

substituant à la confédération germanique, enva-

hirent brutalement les deux duchés qu'ils arra-

chèrent au Danemark pour en faire ensuite un

conflit sanglant entre eux, qui aboutit à Sadoiua.

Depuis i86j, le Holstein est incorporé à la

Prusse.

Le Lauenbourg a été annexé à la monarchie

prussienne en suite du traité de Prague (1866).

Il a pour limites au N. le territoire de Lubeck,



la principauté de Rafiehoiirg ;à l'E. Je Mecldem-

}>ûurg-S/rêliti, ait S.-O. le territoire de Ham-

bourg et la province prussicune de Hanovre qui

la home aussi au N.-O. Sa superficie est d'envi-

ron ijo kilomètres carrés; population, jo.ooo

habitants.

Les premiers habitants du Lauenbourg étaient

des Polabes, qui furent sidfjugués par les Ducs

Saxons, Henri le Lion et Henri le Superbe. Ce

dernier ayant perdu ses possessions, le Lauen-

bourg qui formait une partie de la Basse-Saxe,

tomba au pouvoir de Bernhard d'Ascanie, et,

lors du partage des pays saxons entre lesfis du

Duc Albert F^', Duc de Saxe, en 1260, fean

devint Duc de la Basse-Saxe ou de Saxe-Lauen-

hourg. Sa lignée règne sous ce titrejusqu'en 168^,

époque h laquelle elle s'éteignit avec le Duc Jules

Fra)içois. ^

Le Duc Georges Guillaume de Brunszuiclc,

descendant de l'empereur Henri le Lion, prit

alors possession du Lauod'ourg en vertu d'un

contrat de succession et ce prince étant mort en

i/Oj sans laisser d'héritier mole, ses Etats échu-

rent Il son neveu, Georges Louis, électeur de

Hanovre, depuis roi d'Angleterre sous le nom

de Georges L'^.
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Le Laiiciiboiirg loiiihn avec le Hanovre, en

iSoj. an ponvoir des Français ; puis à la chiite

de l'empire, il fiil dévolu à la Prusse, qui,par le

traite du 4 jnin iSij, l'échangea avec le Dane-

mark contre la Poinéranie suédoise moyennant

une indcinnilé supplémentaire de deux millions

de rigdalers. Le Dancmarl; y établit sa souve-

raineté le 2/ juillet j8i6, souveraineté dont il a

été dépouillé en 1S66, au profit de l'Autriche et

la Prusse et que la victoire de Sadoiva laissa

exclusivement ii ce dernier.



- 19

MONNAIES

i6 schillings ou i mark fr. i 50

16 — Lauenbourg ~ i — — i 25

100 rigsbnnkskillings — i rigsbandaler— 2 8)





TIMBRES DES DUCHES

srilLESWllj, IIOLSIEIN & IMUMU

1° miBiliiS-l'OSIE

HOI.STEIN c\: LAUENBOL'RG

yS^VJtTi^kgA p.irtir Jii prumici- Ju mois prochain, on peut se pro-

^il^&ïflll
'-''"^'' '"'" •comptoirs des postes, dans les Duchés

de Holstein et L.menbom-g, des timbres-poste

nouvellement créés, imprimés comme ceux cxis-

t.uits, en couleur bleue, de la valeur de i i/.|. schil-

ling courant ou 4 schilling monnaie de l'empire.

A dater du même join- les timbres-poste danois

ne pourront plus être employés à l'affranchisse-

ment des lettres, aux comptoirs des postes, dans les

Duchés de Holstein etLauenbourg. Les dits comp-

toirs sont invités à nous transmettre au commencement du mois

prochain, la provision encore existante de tels timbres-poste.

(iuicouquc en possède encore et désire les écnanger contre des

nouveaux, doit s'adresser jusqu'au r' du mois prochain, à un

comptoir des postes.

Gouvernement ducal à Kiei, le iS février iSS)

.

E. I.ESSKR.



Emission du /-'' )i!(vs 1S64.

ALi:uR (i i'4 scbi/lino-

-^fflYMNiiii. G7) dans une cou-

'j ii/.i|i|| roiine de chêni' rcn-

"î^^^^ fermée dans un cadre

carré ayant pvuu'

inscriplion, en lettres

blanches, petitjs capitales : //. K. Z.

G. L. — Fosl — F R M — 4 S. K-

M- ou H('rioo!ic-l:c Post l-rciDiarl-c — 4 slnliiiii^s

ri'icljs mark (i); V^spacc reste libre entre le cercle

et le cadre est rempli par des lignes ondulées.

Impression lithographique de couleur sur pa-

pier blanc burclé gris, marquant au milieu de cha-

que timbre une lettre P, en blanc.

Ce type a été exécuté quatre ibis : il y a deux

lithographies à petites lettres et deux à grandes

(i) Tinibrc-po-ste duc.il, 4 skilling.>; l'eicli? mjrU (monnaie de

n.inem.-irU^ égale j i i;'-| sch. de H.-imboiirg.



lettres qu'on peut reconnaître par les points sui-

vants :

jcr TYPE (voir ci-haut).

H. R. z. G. L. Lettres maigres, longueur S"!"' ;

ponctuation après chaque lettre.

POST. Lettres petites, longueur 6 1/2'""'.

F. R. M. Lettres petites, longueur 6 1/4"""; ponc-

tuation après chaque lettre.

4 s. R. M. Chiflfre presque fermé, longueur 7"'!";

ponctuation après chaque lettre.

1/4. Le 4 a le trait horizontal barre d'un autre

trait vertical.

Schilling. H. non barré, i avec points ; G à un

millim. du cercle.

Burelaoe. Très serré.

H. R. z. G. L. Lettres maigres, longueur 8 i '4111^
;

ponctuation après les 4 premières lettres seule-

ment.

posT. Lettres petites, longueur 6 1/2'""!.

F. R. M. Lettres petites, longueur 6 i/4m"i: ponc-

tuation après chaque lettre.

4 s. R. M. Chiiïre plus ouvert, longueur 7""";

ponctuation après chaque lettre.

I 1/4. Le 4 plus ouvert a un trait vertical sur le

trait horizontal.

Schillinor. H barré ; i avec el sans points ; G plus

plus petit que les autres lettres à i"'"' du cercle.

Biirclagc. Très serré.

3'- TYPE (voir ci-bas).

H. R. z. G. L. Lettres grasse?, longueur 8 1/2^"! •

ponctuation après chaque lettre.



POST. Lettres grandes; longueur 7mm.

r. R. M. Lettres grasses, longueur 6 i/4""''i; ponc-

tuation après chaque lettre.

4 s. R. M. Chiflre large et ouvert, longueur

7 3/4™'"; ponctuation après chaque lettre.

I 1/4. Le 4 n'a pas de trait

vertical sur le trait horizontal.

Scbillino-. H barré; i avec

points; G à 1/2™™ du cercle;

lettres maigres et irrégulières.

Biirelage. Large.

Mai 1864. — 4*= TYPE (voir ci-bas).

H R /. G L. Lettres grasses, longueur 9'"'"
; sans

ponctuation, sauf après L touchant G.

POST. Lettres grandes, longueur 7""".

1" R M. Lettres grasses, longueur 6 i'4>-'"''i; sans

ponctuation, saut" après ai.

4 s R M. Chiffre large et ouvert, ttait horizontal

en dessous du traitvertical; longueur 7 3/ 1.""»; ponc-

tuation après M seulement.

I 1/4. Le 4 n'a pas de trait

vertical sur le trait horizontal.

Scbillino-. H barré ; i sans

points; G à i/4iii"i du cercle;

lettres très maigre^.

"Biirehtoe. Large.

D'après ce qui précède, on voit qu'il y a deux

types à petites lettres et biirelagc serré qui se dis-

tinguent au premier coup d'œil par la présence

ou l'absence de point sur l'i, la lettre h barrée

ou non ou enfin par la lettre G de schilling plus



petite au 2" type. Il y a aussi deux types d grandes

lettres et burelage large qu'on reconnaît à première

vue par la ponctuation ou l'absence de ponctua-

tion des lettres h r z g l — f r m et des points

ou absence de points sur les /' de schllluig. Cette

similitude de dessins qui existe entre les deux

premiers types et les deux derniers, nous fait

supposer qu'on a commencé par émettre d'abord

deux types en février 186^ et deux autres en mai

et cela afui d'accélérer le tirage, car il n'est pas

admissible qu'on ait pu consommer 4 types en

quatre mois.

Voici la couleur des quatre tj'pes rencontrés

par nous :

!*' Type. I i,.( sch., bleu, pàlo, vif, foucô.

2" — I 1/4 — bleu, vif, laiteux, vcrdàtrc.

)' — I 1/4 — bleu, vif, terne.

4« — I 1/-I-
— bleu, pâle, vif, foncé.

Les timbres percés ne sont dus qu'à l'initiative

privée ou mieux peut-être à la spéculation, ces

timbres n'ayant jamais été percés officiellement.

Essais. Le docteur Moschkau signale les sui-

vants :

« Type ofHciel (sans doute le i"' type) il existe

sur papier blanc uni » :

« Type semblable, le p s'y trouvant comme sur

les timbres en impression grande et petite, mais

considérablement agrandi, iwnc fond carré et im-

pression noire sur papier couleur » :

1 4 schilling, noir sur [?].



« Le nicmc, impression couleur sur papier

blanc » :

I i,'-| schilling, bkiu

Pendant que les duchés de Holstein et de Laucn-

bourg employaient les timbres que nous venons

de décrire, le duché de Schleswig recevait à son

tour les mûmes faveurs.



III

SCHLESWIG.

X remplacement des timbres d'aftraiichissemeut

;ivcc!'inSi:ription de hi valeur en danois,employés

jusqu'ici dans le Duché de Schleswig, d'autres

timbres avec l'inscription : Hci:^oglhntn Schlesv.'h^

(i) seront dorénavant mis en usage. Les bureaux

de poste dans le Duché de Schleswig débiteront

d'abord des tUTibres-postc à ^ schillings, impri-

més en couleur rose sur papier blanc.

En conformité de l'ordonnance a" o du 4 de

ce mois, des timbres-poste de la nouvelle espè-

Indication de la valeur de i 1/4 schilling, seront mis en

vente, à partir du 1"'' avril de cette année danslesbureauxdc poste

du duché de Schleswig.

A partir du i"'' avril ne jieuvent être employés à l'affranchisse-

ment des envois postau.'v rerais aux bureaux de poste, i! ais le

Duché de Schleswig, que des timbres-poste de la nouvelle co^K-ce,

portant la désignation de JIcr:^iiaih:iiii Schlcr.vlg (i).

L'emploi de timbres-poste avec l'inscription de la valeur eu

danois, pour l'affranchissement des envois postaux ongin.iires du

Duché de Schleswig, ne peut par conséquent plus avoir lieu que

jusqu'à la fin du mois de mars de cette année.

FleKsbourg, le i)- mars iS6-|.

L'autorité civile supérieure Impériale Royale d'.\utriche et

Royale de Prusse dans le Duché de Schleswig.

Baron de Zedlhtz.

Comte Rcvertera.

(1) Duché de Schleswig.
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IV

Emission du 73 Mars 1864.

s^ iiiri ,,i: en rdicl"

bkuic dans un
ovale à fond uni, l^rj
entoure d'un autre ^IMt

ovale guilloché
,

contenant, en liaut : i'

Her^ootli (mil)
^

Schlc'Sxvio- (i) et "-

Srhilliiioc, en bas.

Imprimé en relief, à lïmprimerie royale de Ber-

lin, en couleur sur papier blanc uni, percés en

lignes.
4 s-Miilliiigc. c.irmiii.

Essais. Inconnus.

Ce timbre fut remplacé, ainsi qu'on vient de le

voir par le décret précédent, par un autre timbre

ayant la valeur en monnaie de Hambourg, celui-ci

l'ayant en monnaie danoise ; il lit son apparition

le i"^'" avril suivant : le 4 schillinge n'a donc été en

cours que 15 jours.

(i; Duchi!; ac Schlcswig.
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V

Emission du i^'' Avril 1S64.

EMBLABLE au timbre T

Ip. précédent, c'est-à- i

dire avec chiffre en
;

relief blanc sur

fond uni entouré

d'un ovale guillo-

ché^ ayant pour

inscription : Hcr- i.,„

losth[inn) Schlcsivig (i) et schilling.

Imprimé à Berlin, en relief, couleur sur papier

blanc uni^ percé en lignes :

I 1/4 schilling, vert.

Essais. Inconnus.

Ce timbre fut remplacé à son tour par d'autres,

communs aux trois duchés de Schlewig, Holstein

et Lauenbourg, réunis sous une même adminis-

tration comme on le verra plus loin.

(i) Duché de Schleswisr.



ilOLSTEIN &: LAUENBOURG.

L'rSTTi;NDiJ que les duchés de Holsteiu et L.uicuhourg
' forment un lerrllnin- de l'union postale, les tim-

bres-poste subiront un changement A la prochaine

émission. Au lieu de !a désignation de 4 S R JI.

(4 schillinge monnaie de l'empire), il y scr'^

imprimé les marques 1/2 S L M. (1) (1/2 schilling,

monnaie de Lauenbourg).

¥.n même temps, l'inscription du centre : I 1/4

s.-hi//i:io, sera imprimée en caractères plus grands.

Ce qui précède est porté par la présente, A la

connaissance du public.

Gouvernement Ducal à Kiel.

Le -\ avril 1S64,

E. Lesser.

Cet avis parut à Altona le > mai suivant, il est

conçu dans les mêmes termes.

Les timbres ici annoncés n'ont pas été mis immé-

diatement en circulation, on a donné le temps aux

bureaux de poste d'épuiser les quantités qu'ils pos-

sédaient. Le 24 mai 1864, un de nos correspondants

nous en expédiait, en nous an'.ionçant leur mise en

vente.

(1) Le décret porte ip. SL M au lieu de i 1/2 comme le portent

. les timbres.
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Un iiutre avis du 27 avriJ, mcme année, nous

fait connaître qu'il est permis de diviser en deux

les timbres. Voici cet avis :

Pour r.>rrr.mcllissemciit des lettres en destiinlioii de l'uiiion

postale atistro-allemaiide, i! pourra, à l'avenir, être employé des

timbres-poste Holstein-Laueabourg, de manière que les timbres-

poste à I 1/4 sch. crt. équivalant à I 1/2 sch. monnaie de

Lauenbourg, soient comptés pour i silbergros.

Gouvernement ducal à Kiel.

Le 27 avril i,S(-._|.

E I.nssKu.
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VII

Eimssioli de fil! Mai 1S64.

RAND chiftre valeur

(i 1/4 schilling crt) (i)

dans un cadre carrt Jo
portant autour : H R Z

'

EwèkmŒG L — POST — F R
M R K I 1/2 S. L.

M. (2) ou HcriosUche Tosl Frcimar-

Jceii — I 1/2 schillino- Laucnhurger

Mu!i~c. (Tunbre- poste ducal — i 1/2 schilling,

monnaie de Lauenbourg.)

Impression lithographique de couleur sur papier

blanc quadrillé de rose, percé enlignes:

1 1/4 schilling, bleu, bleu-vif, bleu-foncé et rose.

On a signalé des timbres non dentelés que nous

n'avons pu rencontrer. Il est vrai qu'on nous a

montré de ces timbres, sans dentelure, mais elle

avait été coupée.

(i) 16 schilling? courant valent fr. i-;o.

(2) 16 — Lauenbourg v.ilent fr. 1-25.



Ces timbres étaient également employés pour

lettres locales ou pour imprimés, coupés par moitié,

en biais, d'un angle à un autre et conformément à

l'autorisation du 27 Avril 1864 qu'on vient de lire.

1/2 timbre, l 1/4 schilling, bleuet rose.

Essais. Inconnus, sauf ceux du fond du timbre

qui se trouvent dans la collection de M. A. Trei-

cliel. La lettre P, de grande dimension, se détache

en blanc sur fond quadrillé de 19""" carré. Imprimé

en couleur sur papier blanc épais -.

p en noir, bien.
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VIII

jJjTÏ^^4-E document suivant parle de l'institu-

S I^ f '^io" "-^'un service de facteurs et arrête

que les lettres locales seront taxées

I '2 schilling et qu'il sera émis un
timbre de cette valeur. En attendant

les moitiés de timbres 11/4 schilling

restent admis à l'aftranchissement. Ce

1/2 schilling est celui qui a été émis pour

les trois duchés comme on le verra par les docu-

ments que nous publions -plus loin.

EJil coiitcrniuil /'clab/issciiun' du service de faelcuis, ainsi que

l'acceptation et la taxe des envois de ville et de localités.

Les commissaires de l'union Jes Juchés de Holstein et de Lauen-

bourg ont approuvé par ordonnance du 15 novembre courant

que, afin de faciliter les transactions et après avoir réfléchi à

l'introduction successive du service des facteurs daus le circuit de

poste en deçà, ce service sera introduit dans le bureau de poste

de Kiel, pour autant que cela soit praticable dès le i"'' jan-

vier i86î.

i) A partir du 1" janvier iStî; tous les comptoirs et expédi-

tions de poste doivent accepter les lettres pour les villes en ag-
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glomératioii et les paquets (j.vec et sans indication de valeur). .

5J Le prix d'aflfranchissement pour une lettre simple sera de

1/2 schilling; pour une lettre recoramaudée 1 schilling et ce prix

augmentera en proportion du poids.

4) L'affranchissement des lettres pour le canton, tant qu'un

timbre de 1/2 schilling ne sera pas fait, sera remplacé par les

timbres de Holstein et Lauenbourg en collant la moitié d'un tim-

bre ("coupé diagonaleraentj

5).

Le précédent estpublié en ajoutant que les autres arrangements

nécessaires seront établis ici,

Gouvernement ducal à Kiel, le 22 novembre 1S64.

E. Lesser.
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IX

SCHLESWIG, HOLSTHIN & LAUENBOURG.

ûn„ ES dispositions qui précèdent (ordonnance du 22 jan-

vier 1865, concernant les envois sous bande) doi-

vent entrer en vigueur le i*'' février prochain.

L'inspection supérieure des postes de Schles-

wig-Holstein est chargée de l'exécution de cette

ordonnance et en même temps de faire confec-

tionner des timbres-poste de la valeur de 1/2

schilling courant, monnaie de Schleswig-Holstein

pour le district de la poste de Schleswig-Holstein,

et de les mettre en vente aussitôt que possible,

eu en faisant décompter les recettes suivant la manière usitée.

Une feuille de 100 timbres est à porter eu comp-.e à raison de

] marks courant, monnaie de Schkswig-Holsteiu.

Flensbourg, le 22 janvier 1865.

L'autorité civile supérieure royale impériale d'Autriche et royale

de Prusse, des duchés de Schleswig, Holstein et Lauenbouig.

Baron de Zedlitz,

Baron de Halbhuber.

Kn conformité de l'ordonnance de l'autorité civile supérieure

Impériale et Royale d'Autriche et Royale de Prusse des Duchés
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de Schleswig-Holstein et Lauenbourg, en date du 22 janvier de

l'année courante.les bureaux de poste du district postal de Schles-

wig-Holstein, débiteront des timbres-poste imprimés en couleur

rose sur papier blanc, avec désignation de la valeur : J/2 schilliiiii.

La feuille à cent pièces de ces timbres, se vendra par les bu-

reaux de poste à 5 marcks et en détail à 1/2 schilling courant la

pièce. Ces timbres se >'iront particulièrement à l'affranchisse-

ment des envois sous h aide dans le service interne du district

postal de Schleswig-Holstein.

L'affranchissement des lettres locales dans les duchés de Hol-

stein et de Lauenbourg pourra également avoir lieu au moyen de

timbres prédésignés à 1/2 schilling, en conformité de la circu-

laire pour le Holstein et !e Lauenbourg n° 39 de 1864.

Il sera néanmoins encore permis jusqu'à la fin du mois Je

mars de l'année courante de se servir aux mêmes hns de timbres-

poste à I 1/4 sch. coupés en deux moitiés 5/8 ^schillings;.

Kiel, le 22 février 1865.

L'inspect'on supérieure des postes de Schleswig-Holstein.

ZsCHiiSElINER.
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X

Emission du i^^ Mars il

HiFFRE blanc en

relief dans un

ovale à fond

uni j renfermé

dans un autre

ovale guilloché

ayant pou r

inscription :

SrJ}IcsiL'io-Ho!steiii, en haut^ Sclnlliiig, en bas.

Imnrimé par les soins de l'imprimerie roj'ale

de Berlin, en relief, couleur sur papier blanc, percé

en lignes.

1/2 schilling, rose.

Ce timbre servait comme on l'a vu par le docu-

ment du 22 février 1865 qu'on vient de. lire, à l'af-

franchissement des imprimés et des lettres locales

pour lesquelles on avait été obligé de séparer les
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timbres de 1 1/4 schilling en deux p;;i-ties, usage to-

léré jusqu'à la fin de mars 1K65.

De nouvelles valeurs ayant été jugées utiles,

viennent former insensiblement toute une série de

timbres. Voici d'abord lei 1/4 schilling pour lequel

il n'a été rencontré aucune ordonnance,cette valeur

ayant été décrétée le 27 août 1864.
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XI

Emission ait i<"^ Juin iS6j.

EMBLABLE au timbre i '2 schill. rose de

^llg^ mars 1865.

i^'ik Imprime à Berlin en relief, couleur

sur papier blanc, percé en lignes :

I 1/4 schilling, vert.

Essai. Imprimé sur papier de chine, montrant à

droite, côté extérieur du timbre, le guillochage

employé pour l'ovale :

I 1/4 scliilling, noir.

-~tr''""K> "^ ^?S'^=i
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XII

E complément de la série est annoncé

par les ordonnances suivantes dont

une^ donne une autre destination au

timbre i 1/4 sch.qui se trouve remplacé

parle i 1/3 sch. pour les correspondan-

ces entre les trois duchés.

En abrogeant la publication du gouvernement

précédent de Kiel, en date du 27 avril 1864, inséré

au n" 35 du recueil des lois ou ordonnances pour le Holstein et

le Lauenbourg, en vertu de laquelle des timbres-poste à i 1/4

schilling pouvaient être employés à l'affranchissement des lettres

en destination de l'union postale Austro-Allemande, de manière

qu'ils soient comptés pour I silbergros, nous ordonnons par la

présente :

Que pour les relations postales des duchés de Schleswig-Hol-

stein et de Lauenbourg avec l'union postale allemande il scit

introduit des timbres-poste de la valeur de i 1/3 schilling.

I 'inspection supérieure des postes de Schleswig-Holstein est

chargée de l'exécution de la présente ordonnance.

Schleswigj le 5 août 1865.

L'autorité civile supérieure Impériale Royale d'Autriche et

Royale de Prusse des Duchés de Schleswig-Holstein et

Lauenbourg.
Baron de Zedi.itz.

Baron de Hai.bhuber.
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Avant que ce timbre ne parut, d'autres valeurs

furent créées et un 2 sch. parut en même temps que

ce I 1/3 schilling. Voici les documents qui en par-

lent :

Eii exèeution de la convention faite entre l'administration des

postes royales du Danemark et celle des Duchés de Sclileswig-

Holstein et de Lauenbourg, A la date du ^o jum de l'année cou-

rante, nous ordonnons par les présentes, que pour l'affranchisse-

ment des envois de la poste aux lettres en destination du

Danemark, il soit introduit des timbres-poste de la valeur de

2 schillinge.

L'inspection supérieure dos postes est chargée de l'exécution

plus détaillée.

Schleswig. le i6 août i86;.

L'autorité civile supérieure Impériale Roj'ale d'Autriche et

Royale de Prusse des Duchés de Schleswig-Holsteiu et de

Lauenbourg.
Baron de Zedlitz.

Baron de Halehuber.

Comme suite à notre publication de ce jour, concernant la

convention conclue entre l'administration des postes royales de

Prusse et celle des Duchés de l'Elbe, réglant provisoirement les

relations postales, nous ordonnons parles présentes que pour les

relations avec l'union postale allemande, il soit introduit des tim-

bres poste de la valeur de 4 schillinge.

L'inspection supérieure des postes est chargée de l'exécution

de cette ordonnance.

Schleswig, le 16 août 1865

L'autorité civile supérieure Impériale Royale d'Autriche et

Royale de Prusse des Duchés de Schleswig-Holstein et de

Lauenbourg.
Baron de Zedlitz.

Baron de Halbhuber.

l" L'autorité civile supérieure Impériale Royale d'Autriche et

Roj'ale de Prusse des Duchés de Schleswig-Holstein a, par ordon-

nance du 27 juillet de cette année, rapporté la publication du gou-

vernement précédent de Kicl, en date du 27 août de l'année
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passée, insérée au bulletin des lois et ordonnances pour le Hol-

stein et le Lauenbourg,

« En vertu de laquelle des timbres-poste de la valeur de i 1/4

» schilling peuvent être employés pour l'aiïranchissement des

» lettres en destination de l'union postale Austro-Allemande,

» dans le sens qu'ils seront comptés pour I silbergros »

et a décidé :

« Que pour les relations postales des Duchés de Schieswig-

Holstein et de Lauenbourg avec l'union postale allemande,

soit introduit des timbres-poste de la valeur de i 1/5 schilling ».

Les timbres-poste à i 1/3 schilling, imprimés en couleur liltts

sur papier hlanc, seront débités par les bureaux de poste, par

feuille de 100 pièces pour 8 marks et en détail 3 pièces pour

4 schillinge.

2° L'aurorité civile supérieure Impériale Royale d'Autriche et

Royale de Prusse des Duchés de Schleswig-Holstein et de

Lauenbourg, a, par ordonnance du 6 juillet de l'année courante, or-

donné l'introduction de timbres-poste de la valeur de 2 schil-

linge la pièce, pour l'affranchissement des lettres en destination

du Danemark.

Une provision proportionnée de ces timbres-poste, imprimés

en couleur /'/c'/ii; sur p.ipier Wii«c, a été remise -uix bureau.»; de

poste.

Kicl, le iS .août 1865.

L'inspection supérieure des postes de Schleswig-Holstein

ZSCHUSCHNER.
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XIII

Emisssion du 20 août 1865.

ETTE émission comprend 2 valeurs :

I 1/3 schilling et 2 schillinge; la pre-

mière était destinée à la correspon-

dance de l'Allemagne dont le prix

était de i sgr. valeur équivalente à

I 1/3 schilling et non à i 1/4 schilling

comme on l'avait décidé d'abord; la

seconde valeur servait pour les lettres

en destination du Danemark qui avait doublé la

taxe des lettres pour les pays de Schleswig, Hols-

tein et Lauenbourg.

Ces deux timbres, quoique d'un type semblable,

ont cependant des différences entre eux.

I iljschilUni[. Chiffre blanc

en relief dans un ovale à fond

uni ayant en plus: Schilling—
/ Sgr (monnaie équivalente à

I i;'3 schilling); au dehors de

cet ovale, un autre guilloché

ayant pour inscription: Schles-

^vig-Holstei)i, en haut ; une étoile occupe la partie

inférieure.

>^^/^'^^-^y-
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Le 2 ii;/;/7////f est semblable au 1/2 schilling de

Mars 1865.

Imprimé à Berlin, en relief, couleur sur papier

blanc uni, percés en lignes :

1 i/; schilling, lilas.

2 — bleu.

Essais- Nous en connaissons imprimés surpapier

de Chine, montrant pour le i 1/3 schilling, à droite,

côté extérieur du timbre, un échantillon du guillo-

chage employé pour l'ovale extérieur :

i 1/5 schilling, noir.
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XIV

^"il'^^é-'H timbre de 4 schillinge paraît enfin.pour

Çili'Kjafc lequel nous avons deux pièces officiel-

'^ aSf ''-'5' ''•-'"*-' datée du 10 et l'autre du 15

fW)S\\
septembre. Les voici :

iry" l'ar orJonuance de l'aittorité civile supérieure

impériale royale d'Autriche et royale de Prusse,

des duchés de Schlcswig-Holstein, en date du ti

août de l'année courante, a été ordonné l'intro-

duction de timbres-poste de la valeur de
|
scliil-

linge la pièce.

Ces timbres sont destinés notamment à l'affranchis.-îemcnt des

lettres pour l'étranger et des mandats de poste pour la Pruss^j.

Une provision proportionnée de ttrabres-postc à 4 s-chillince,

impiimés en hnin-clalr sur papier blanc, a été remise aux burc.uix

de poste.

Kiel, le 10 septembre 186;.

L'inspection supérieure dos postes de Schleswig-Holstein.

ZSCUÛSCUNKR.

Par ordonnance de l'autorité civile supérieure impériale roj'alc

d'Autriche et royale de Prusse, des duchés de Schleswig-Holstein

et de Lauenbourg, en date du 12 août dernier, a été ordonné l'iii-
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troduction de timbres-poste de lu valeur de 4 scliillingc la pièce.

Ces timbres sont destinés notamment à l'afifranchissement des

lettres pour l'étranger et des mandats de poste pour la Prusse.

Il a été remis au.K bureaux de poste une provision proportion-

née de timbres-poste à 4 schillinge, imprimés en couleur brun-

clair sur papier blanc.

Le prix de vente de ces timbres est de 4 schillinge par pièce, et

de 25 marks par feuille de 100 pièces.

Kicl, le i; septembre 186;.

Gouvernement du duché de Hoistein.

Division des alîaires de la poste.
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Emission du ij septembre 1865

d|^ EMBLABLE aux timbres 1/2, i 1/4 et 2

schillinge de la série actuelle
^'^" Imprimé en relief de couleur sur

papier blanc, percé en lignes.

4 schillinge, bistre.

Ce timbre à peine en cours se trouve

supprimé par suite d'un changement

apporté à l'Administration des Duchés

(convention de Gastein) qui met le Schleswig sous

la garde de la Prusse et le Holstein sous celle de

l'Autriche, à partir du i'^'' novembre prochain; nous

avons donc une série nouvelle de timbres : i" pour

le Schleswig, 2» pour le Holstein et 3° pour le

Lauenbourg, mais celle-ci ne voit pas le jour, ainsi

qu'on le vtrra plus loin

.
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XVI

SCHLESWIG

>?<iil

N suite de la séparation de l'administration du

service des postes de Schleswig et de Holstein,

les timbres-poste à 1/2, i 1/4, i 1/5, 1 et 4schil-

linge, communs jusqu'ici au Schleswig-Holstein,

seront mis hors cours dans le duché de Schles-

wig avec la fin du mois d'octobre prochain et à

partir du i'^ novembre, les timbres poste ci-après

avec la désignation de Hcr^oglhuin-Schlesvjig,

peuvent seuls être employés à l'affrauchissement

des envois postaux.

Timbres à 1/2 schilling, en couleu

— I 1/4 - —
— I 1/5 — I sgr. —
— 2

— ? ssr.

r verte

lilas.

rose,

bleue.

brune.

La direction des postes de Schleswig est chargée de l'exêcutiou

de cette ordonnance.

Schleswig, le 21 septembre 1865.

Le Commissaire civil royal de Prusse, pour le duché de

Schleswig.

Baron de Zedi.itz.

Par rapport à l'ordonnance du commissaire civil royal de Prusse,

pour le duché de Schleswig en date du 21 septembre dernier, con-



— 50 —
cernant l'émission de nouveaux timbres-poste, il est porté par la

présente, à la connaissance du publie, que les bureaux de poste

seront en possession des nouveaux timbres le 50 de ce mois.

Les personnes qui possèdent encore des timbres en usage, com-

muns jusqu'ici et qui désirent les échanger contre des nouveaux,

doivent s'adresser jusqu'au i" novembre de cette année, à un

bureau de poste du district postal de Schleswi;;, qui en opérera

l'échange.

Afin que, dans les circonstances actuelles, l'échange puisse se

faire de suite sans empêchement, le public correspondant est in-

vité à n'acheter pour autant que possible qu'une provision néces-

saire (le timbres mis hors cours.

Schleswig, le 12 octobre iS6;.

La direction des postes de Schleswig,

ZsCUiiSCMNI-R

Pour écarter tout doute, il est porté par la présente à la con-

naissance du public, que les timbres de couleur verte A i 1/4 schil-

ling, ci-devant valables seulement pour le duché de Schleswig. sont

assimilés aux timbres communs et peuvent comme ceux-ci être

échangés

Schleswig, le 21 octobre 1S6;.

La direction des postes de Scbloswi

ZsciiiiscHNi-R.
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XVII

Emission du i"" novembre 1865.

HiFFRn en relief

blanc dans un

ovale, fond uni,

aj-ant à l'exté-

rieur un autre

ovale çuilloché ; VJi^^^^Sif!/' ">

portant pour ms- ^^^^^!j^ '^^ j
cription : Herioglb (um) Scblesirio (i)

en hautet^'/j/Y/m^'enbas, sauf le 17/3 schilling qui

a pour inscription centrale : i ijj schiUi)ig[i sot.)

et une étoile en-dessous, dans le cadre guilloché.

Imprimé à Berlin, à l'imprimerie royale, en relief

de couleur, sur papier blanc uni, percés en lignes :

1/^ schilliiiu;,

I i/t —
I i/î —

vert.

violet, hrur.-violct, ardoise.

rose.

outremer,

bistre.

(1) Diiclié de Schleswig.
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Essais. Nous en connaissons sur papier de Chine

avant au côté gauche extérieur un guillochage

semblable à celui employé pour le timbre :

1/2 schillintr, noir.

(iins éga/t'iiu'Hf surpapier ic Chine sans le ^itillochaof

extérieur :

1 1/4, I i/?, 2, 4schil!iiige, noir.

2" Sur papier hiaiicnni:

I 1/4 schilling, violet foncé, (tête bcchel.

y Sur carton hiaiic.

I 1/; schilling, noir.



53

XVIII

HOLSTEIN.

Car suite de ia suppression de l'administration centrale

jj du service des postes, commune jusqu'au i ; se.p-

« tembre de cette année aux duchés de Schleswig-

Holstein et de Lauenbourg, et de l'institution qui

a eu lieu en même temps d'une administration par-

ticulière pour le district postal de Holstein, Il est

devenu nécessaire de mettre hors cours, pour le

ji octobre courant, d.ius le district de Holstein-

les timbres-poste A 1/2, i 1/4, I i/;, 2 et 4 schil-

ling jusqu'ici communs au Schleswig-Holstcin et

pour les remplacer démettre en usage, à partir du i"" novem-

bre prochain, les timbres-poste nouveaux, ci-après spécifiés,

portant la désignation de Her^oglhum Holstein (i) et destinés

i l'affranchissement des envois postaux dans le district de la po=.te

de Holstein, savoir :

1/2 schilling, ea couleur verte.

I 1/4 — — lilas.

11/5 — (i bgr) — rose.

3 — — bleue.

4 ~ U sgO — '"U" clair-

Ainsi, les premiers de ces timbres ne pourront plus servir après

le ^i octobre à l'affranchissementjdes envois de la poste dans le

( 1) Duché de Holstein.
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ilistiict postal de Holstcin, et les buicaux de poste, à (laitir du

I" novembre, considéreront comme non adV.incliis les envois mu-
nis de ces timbres-poste.

Les bureaux de poste recevront ordre de transmettre, après le

i*"^ novembre, les timbres-poste hors cours en magasin au gou-

vernement, division des affaires de la poste. Une provision pro-

portionnée de nouveaux timbres sera remise à temps pour le débit

aux bureaux de poste.

Kiel, le ; octobre 186?.

Gouvernement du duché de Holstein.

Division des affaires de la poste.

Lesskr.
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Enii ssion du i'-'' noveiiibre 1865.

ï- L y eu a deux types distincts :

I" Type Chiffre en relief blanc sur

fou.i uni, dans un ovale perlé ayant

dans un autre ovale, l'inscription Her-

Zogth (tim) Holsteiii (i) entre deux

étoiles et le mot srbillinor, en dessous.

2" Type. Chiffre blanc et inscription i ij ^ (4)

schilling C=i sgr) ou schillinge f—^ sgr) dans un

ovale à fond uni ayant à l'extérieur un autre ovale

{i) Duché de Holstcin.
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guilloché portant pour inscription : Herio^lhutit

Hohtein (i) et une étoile en bas.

Imprimés à Berlin en relief, en couleur sur pa-

pier blanc, percés en lignes :

l" Type. 1/2 schilling, vert-jaune.

I 1/4 — lilas.

2 — bleu pâle.

3' Type II/; — rouge.

4 — bistre.

Essais. ;i. Surpapier de Chine.

iji. 1 i/;. I 1/4, 2 schilling, noir.

4 schillinge, —

b. Sur papier blanc uni.

1/2 schilling, noir, vert.

I 1/4 — violet, lilas.

I j/5 — rose.

2 — bleu-outremer.

4 — brun clair.

(i) Onché de Holstein.



>7
—

XX

LAUENBOURG.

uivANT avis du Gouveniemeutroyal-Prussienducal

de Lauenbourg, en date du 17 de ce mois, il a

été institué le même jour une inspection de

poste royale-Piussienne-ducale-Lauenbourgeoise

A Ratztbourg, sous l'autorité de son gouverne-

ment, à laquelle a été confié la gestion des

affaires de la poste de Lauenbourg.

hn même temps, il a été fait la communication

qu'à partir du i"' janvier 1866, il serait débité de

nouveaux timbres-poste pour le district postal

de Lauenbourg, et que jusque U, les timbres-poste à 1/2, 1 1/4,

I 1/5, 2 et .( schiltinge restés en usage dans les duchés de

Schleswig-Holstein et de Lauenbourg, jusqu'à la fin du mois

d'octobre de cette année, seraient utilisés comme autrefois dans

le district postal de Lauenbo\irg-

Kicl. le 21 novembre 186;.

Gouvernement ducal de Holstein.

Division des affaires de la poste.

G. Struve.

Ces timbres n'ont pas vu ]e jour, ce Duché ayant

été incorporé à la Prusse à l'époque où ils devaient

être émis. Ce sont donc les timbres prussiens qui
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ont eu cours dans ce Duché. Mais il y :i lieu de

croire que le type était gravé et les timbres impri-

més puisqu'il n'a été pris de décision contraire à

l'avis qu'on vient de lire que 4 jours avant l'émis-

sion. Malgré toutes les démarches que nous avons

laites, personne n'a pu nous dire quels étaient ces

timbres qui devaient avoir, selon nous, un type

analogue et de mêmes couleurs que les timbres de

Holstein et de Schleswig.

Voici comment on annonce la décision nou-

velle ;

Suiviim irommuiiicatioii du bureau général do la poste royale

de Pnissc, l'adniiiiistation et la gérance du service de la poste

du duché de Lauenbourg réuni à. la couronne de Prusse, pas-

seront le !"' janvier i8é6, à l'autorité supérieure des Postes

de Pruàsc et le district postal de Lauenbourg sera réuni au

territoire postal Prussien.

L'inspection des postes pour le I.auenbourg, instituée à Ratze-

bourg, ressortant maintenant du bureau de la poste générale,

conservera la gestion spéciale des affaires postales

Kiel, le 28 décembre i86,-.

Gouvernement Ducal de Holstein,

Division des affaires de la poste.

G. Struvs.
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XXI

HOLSTEIN.

Emission du i*^'' mars iS(i6

Hii'FKii blanc en re-

lief dans un ovale

à fond uni ayant à

'extérieur un autre

ovale guilloché por-

tant: f/i?/-^o^//j («;;/j

Hohteiu (\) et scliil-

lino.

Imprimé par les soins de l'imprimerie roy

Berlin en relief de couleur sur papier blanc,

en lignes ;

1 1/4 schilling, violet.

Essais Imprimés sur papier blanc uni :

i 1/4 scliiUiiig, violet, noir.

Ce timbre quiremplaçaitcelui de novembre i86s

n'a pas été annoncé par aucun avis de la poste, pas

plus que le suivant qui se trouve dans le même cas.

lie de

percé

(i Duché de Holstcin.
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XXII

Emission de août 1866.

i^^^F* KMBLABLE aux timbres 2' type de 1865

et au I I '4 schilling de 1866, .

A^5>
' " Imprimé en relief de couleur sur papier

blanc, percé en lignes

2 schilling, blcii-pâlc.

Essais. Imprimé sur papier blanc uni

2 schilling, bleu, noir.



6i

XXJII

'^iP^alTES timbres de Schleswig et de Holstein

ont été supprimés avec la fin de l'an-

née 1567 (nous avons rencontré un 2

schilling j866, oblitéré 28 décembre

1867), pour adopter les timbres de

l'Allemagne confédérée; mais antérieu-

rement (29 octobre 1866) ils ont été

en usage simultanément dans les deux

duchés, sans avoir égard à la décision antérieure

qui créait des timbres pour le Schleswig et le

Holstein ; l'ordonnance suivante en est la preuve.

Comme avec le rétablissement d'une administration centrale

du service des postes, commune aux deux Duchés, les motifs

pour lesquels il a été introduit dans le temps des timbres-poste

particuliers pour chacun des deux Duchés, n'existent plus, les

dispositions suivantes sont prises pour l'emploi des timbres-poste

dans les Duchés :

1» Les timbres-poste de Schleswig et de Holstein, employés

jusqu'ici séparément pour le Schleswig et pour le Holstein, se-

ront valables dorénavant pour les deux Duchés, de façon que

ceux du Schleswig pourront servir à l'affranchissement des en-

vois postaux dans le Holstein et ceux du Holstein dans le

Schleswig.
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2" Les timbres-poste communs aux duchés de Schleswig et

Holstein, mis liors cours pour le Schleswig, par ordonnance du

21 septembre iSéj, et pour le Holstein, par publication du 5 oc-

tobre 186), sont à remettre en usage aussitôt que la provision

de chaque espèce des timbres actuellement en cours sera vendue.

3" Des timbres particuliers pour les duchés respectifs de Schles-

wig et de Holstein ne seront plus confectionnés à l'avenir et

l'ordonnance pour le duché de Schleswig du 21 septembre 186;,

ainsi que la publication pour le Holstein, du 5 octobre 1865, ne

sortiront plus leur effet après l'épuisement de la provision des

tnnbres employés actuellement.

4° Les dispositions qui précèdent, de l'exécution desquelles la

direction supérieure des postes est chargée, entreront en vigueur

avec leur publication.

Présidence .supérieure pour le Schlcswig-Holstein.

Kiel, le ii) octobre 1866.

C. ScHEEI.-PlESSHN.
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XXIV

2" MANDATS-POSTE.

Hi^'^fL ^ "'^ nous a pas etc possible de rcn-

irV contrer de décret relatil aux mandats

employés au Holstein pour les rela-

tions avec la Prusse dont parle le do-

cument qu'on va lire : il est à supposer

que l'usage en aura été introduit en

même temps qu'en Prusse, c'est-à

dire le f'' janvier 1865. Les livres

officiels que nous avons parcourus et qui ont

trait aux émissions de ces Duchés, pendant la pé-

riode de 1864 ^ 66, sont muets sur les mandats
dont nous avons à parler. Jusqu'à preuve du con-

traire, nous considérons donc l'émission comme
ayant eu lieu le i" janvier 1865.

-êC '^- :*^'
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XXV

HOLSTEIN.

Emission du i"' /anz'icr 1865.

?^§P~ ORMULE typographiée d'une dimension

l^ffl^^
variée et mesurant souvent, 173 sur

^,.,^Pipi^ 125""", avec inscriptions en langue

m^^ ''* allemande que nous traduisons ici:

^'j^ Recto. Au milieu de la partie supé-

J)k* rieure : Aihii/nislration tJes Postes de

J Holstein — C\Caiidiit de Poste — de hi

somme de en toutes tetires— devant

un espace ligné destiné à porter l'énonciation de

la valeur en toutes lettres; plus bas : A, trois lignes

pour l'adresse et Lieu de destination, devant une

courte ligne; en-dessous: Demeure du destina-

taire si elle — peut-ftre indiquée avec sûreté: vient

une grosse ligne en-dessous de laquelle: Anno-

tation de la poste Inscrit sous le n° , devant

un petit quadrillé destiné à porter un numéro :

plus loin : par ; en-dessous; Lieu de départ
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le i86 ; à gauche, angle supérieur: Timbre

du bureau de départ; à droite, dans un cadre

oblong formé d'une ligne ondulée; Pour l'appli-

cation - des — timbres-poste ; à gauche, au-dessus

de la ligne qui sépare le haut du bas, un grand

carré formé d'une ligne festonnée et contenant:

L'expéditeur peut à volonté — remplir ce blanc —
nom etc.de Vexpédileur \pn\s\.rois\\gnQS suivies de:

Le paiement a rapport à — ma lettre du — votre

lettre du — votre compte du —

.

Verso. A la partie supérieure: Quittance du desti-

nataire— Je certifie par ma signature avoir reçu

de la caisse postale la somme indiquée d'autre part

— le — i86 ; en-dessous, une hgne, et à droite :

Timbre de la remise; à gauche, un petit cadre

oblong formé de lignes ondulées, avec trois boules

aux angles intérieurs et contenant : N° du Regis-

tre — d'arrivée; plus bas, au milieu du mandat :

Observations

sur l'emploi des mandats de poste.

Ces observations se trouvent sur deux colonnes

de dix lignes chacune. Les voici :

« Les présents formulaires sont délivrés gratis

par pièce et en plus grand nombre par les bureaux

de poste, les facteurs et facteurs ruraux.

» La partie au-dessus du gros trait du côté de

l'adresse d'autre part — sauf le timbre du bureau

de départ— esta remplir par l'expéditeur.

» Au lieu de destination, le destinataire touche

le montant conlre la quittance signée ci-dessus.

» L'encaissement doit se faire au plus tard
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endéans les 14 jours après la remise du mandat de

poste.

» Pour le mandat de poste, il est perçu au dé-

part:

Jusque 62 mark 8 schilling 2 sch.crt.

«Au-dessus de 62 — 8 --jusqu'à 125 m.3

» En dehors de cette taxe, il n'est perçu aucun

port.

» Lorsque^ dans des cas isolés, les fonds de la

caisse postale sont insuffisants pour payer immé-

diatement les montants de mandats de poste, le

paiement pourra seulement être exigé par le des-

tinataire quand les fonds nécessaires seront parve-

nus au bureau de poste.

o Le bureau de poste délivre un récépissé du

mandat de poste contre paiement de la taxe légale

d'un demi schilling et l'Administration des postes

répond des montants dans la même étendue que

des envois d'argent. »

Impression typographique noire sur carton de

couleur :

Sans valeur, noir sur gris-verdâtre.
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XXVI

N remplacement des formulaires pour mandats de

ti» poste emplo3'és actuellement, on mettra en

usage, à partir au i" novembre prochain, pour

le service interne de Holstein, des formulaires

semblables à ceux dont on se sert pour les

relations avec la Prusse. Us seront de couleur

bleue avec impression noire et seront fournis

en quantité sulTisante aux bureaux des postes.

Pour l'entremise dans le service interne de

Holstein au moyen de ces mandats de poste et

qui a lieu par les bureaux de poste jusqu'à la somme de 125

marks inclusivement, à partir du i"' novembre, il ne sera pas

perçu de port, mais seulement une taxe à paver par l'expéditeur,

pour autant que possible par l'emploi de timbres-poste.

Quelle que soit la distance, cette taxe sera de 2 sch. courant

pour un paiement au-dessous et jusqu'à 62 marks 8 sch.(2; thaler

de PrusseJ et de 3 sch. courant au-dessus de 62 m. 8 sch. jusqu'à

i25m.(50thr. de Prusse)

Les tnnbres de 2 sch. et de i;z sch. cour, sont recommandés

de préférence pour cette fin; l'emploi d'autres timbres pour le

montant de la taxe n'est cependant pas exclus.

L'expéditeur devra écrire sur le mandat de poste, en monnaie

du pays, la somme déposée, ainsi que le nom du destinataire et

le lieu de destination. Il sera libre d'y ajouter son nom et de s'y

rapportera une lettre ou à un compte. D'autres mentions, surtout

des communications qui auraient le caractère d'une correspon»

dance, ne sont pas tolérées.
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Si l'expéditeur le demande, il lui sera délivré un récépissé

contre paiement de ia taxe i/2 sch. courant.

Les formulaires des mandats de poste seront délivrés gratis

par les bureaux de poste et les facteurs.

Au lieu de destination le mandat de poste sera remis au desti-

nataire de la même manière que les autres envois postaux.

Le bureau de poste à destination payera le montant contre re-

mise du mandat dûment acquitté. Si le bureau de poste n'a pas à

sa disposition Us es, èces nécessaires pouropérer immédiatement

le paiement, celui-ci ne pourra être exigé que lorsque l'on se

sera procuré ces fouis, ce qui devra être fait dans le plus court

délai possible.

Le destinataire ne devra pas, d'un autre côté, attendre plus de

8 jours, à compter du jour de la remise du mandat, pour toucher

la somme.

Les mandats de poste dont la remise ne pourrait s'effectuer,

seront retournés au bureau expéditeur, pour que la somme soit

restituée au déposant sans autre frais.

L'administration des postes répond des sommes déposées sur

mandats de poste de la même manière que pour les envois d'ar-

gent. La responsabilité cesse après 5 mois à compter du jour de

la remise.

Kiel,le2i octobre i86>.

Le Gouvernement Dtical de Holstein.

Division des postes,

signé : G.Struve.
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XXVII

Emission du ]^' novevihre 1865

|[à"ORMULEs semblables aux précédentes,

sauf qu'un cor de poste a été ajouté

entre la première et deuxième ligne,

c'est-à-dire sous Hohteinischer Post-

tbezirk (i) ; à gauche, angle supé-

rieur^ un cercle pointillé; en dessous,
" ' un rectangle formé d'une ligne ondu-

lée serrée; l'espace destiné à contenir

la valeur du mandat est formé de lignes obliques;

au revers, un cercle pointillé à droite et dix lignes

d'instructions d'une autre composition que les pré-

cédentes formules de janvier 1865.

Dimensions variables : on rencontre le plus com-
munément 174X128™"'.

Sans valeur, bleu foncé.

Variétés.

i» Le cor de poste est placé sous la deuxième

ligne, c'est-à-dire sous Post-Aniueisung ; cercles

pointillés au recto et au verso comme les précé-

(l) Administration des postes de Holstein,
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dentés, rectangle formé de gros festons; au revers,

instructions en deux colonnes sur qiiatorie lignes

où il est annoncé que <( l'encaissement doit se faire

au plus tard dans les 8 jours » et non 14.

Dimensions variables : 171X125, 175X122, etc.

Sans valeur, bleu foncé,

2° Il n'y a pas de cor de poste ; la place réservée

à renonciation de la valeur en toutes lettres est

formée de petits clichés typographiques croisés en

oblique; il n'y a pas de cercle à gauche, au recto
;

les rectangles ont une ligne ondulée avec trois

boules à l'intérieur, dans les angles.

Quatorze lignes d'instructions au revers comme
la précédente variété.

Dimensions variées : 170X117; 171 X 100™™, etc

Sans valeur, bleu foncé.
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XXVIII

SCHLESWIG.

^^^*'*'ÉMISSION des mandats-poste est annon-

cée dans ce Duché, à peu près dans
les mêmes termes que pour les pré-

cédentes. Voici le décret qui en

parle :

En remplacement des imprimés pour mandats
de poste actuels, des formulaires semblables i

ceux employés pour les relations avec la Prusse

seront mis eu usage dans le service interne de

Schleswig, ainsi que pour les relations entre les bureaux de poste

de Schleswig et de Holstein. Ils auront les mêmes couleur et im-

pression que ceux en usage dans les relations avec la Prusse.

Le paiement a lieu simplement au moyen du formulaire de

mandat de poste, sans lettre d'accompagnement.

Pour l'entremise de paiements au moyen de tels mandats de

poste, laquelle aura lieu par les bureaux de poste jusqu'à la somme
de 125 m. à partir du i"' novembre, il ne sera pas perçu déport,

mais seulement une taxe.

Cette taxe, sans égard à la distance, sera de 2 sch. courant

pour un paiement au-dessous et jusqu'à 62 m. 8 sch. (2; thaler de

Prusse) et de 3 sch. courant pour un paiement au-dessus de 62 m.
8 sch. jusqu'à 125 m. (50 thr de Prusse).

Cette taxe devra être acquittée par l'expéditeur, pour autant

que possible, au moyen de timbres-poste.
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Les formulaires pour mandats de poste seront délivrés gratis,

par pièce et en plus grande quantité, par les bureaux de poste, les

facteurs et les facteurs ruraux L'expéditeur devra écrire sur le

mandat, en monnaies courantes, la somme déposée, ainsi que le

nom du destinataire et le lieu de destination. Il sera libre d'y

ajouter son nom, ainsi que de s'y rapporter à une lettre ou à un
compte.

D'autres mentions, surtout des communications qui auraient le

caractère d'une correspondance, ne sont pas tolérées. Il sera dé-

livré à l'expéditeur, s'il le demande, un récépissé contre paiement

delà taxe de 1/2 sch. courant.

Le bureau de poste expédiera le mandat par la voie de chemin

de fer ou de poste la plus rapide qui se présentera.

Au lieu de destination le mandat de poste sera remis au desti-

nataire de la même manière que les autres envois postaux.

Le bureau de poste à destination paiera le montant contre re-

mise du mandat dûment acquitté. Si le bureau de poste n'a pas à sa

disposition les espèces nécessaires pour opérer immédiatement le

paiement, celui-ci ne pourra être exigé que lorsque l'on se sera

procuré ces fonds, ce qui devra se faire dans le délai le plus

court possible.

Le destinataire ne devra, d'un autre côté, pas attendre au-delà

de 8 jours, à compter du jour de la remise du mandat, pour tou-

cher la somme.

Les mandats de poste dont la remise ne pourrait s'effectuer,

seront retournés au bureau expéditeur, pour que la somme soit

restituée au déposant sans autre frais.

L'administration des postes répond des sommes déposées sur

mandats de poste de la même manière que pour les envois d'ar-

gent. La responsabilité cessera après 3 mois, à compter du jour

de la remise.

Schleswig, le 26 octobre 1865.

La Direction des postes de Schleswig.

ZSCHÙSCHNER.
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XXIX

Emission du v^ novembre 1865.

ES formules sont à peu près les mêmes
que la première variété du Holstein,

sauf que Scbleswigscher Postheiirh

est sur une ligne cintrée.

Au revers, dix lignes d'instruction

portant que l'encaissement doit se

faire au plus tard dans les 14 jours.

Dimensions 166x122™™.

Sans valeur, gris verdâtre.
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XXX

SCHLESWIG & HOLSTEIN.

^s 26 octobre 1866 paraît une ordon-

nance qui crée des mandats uniformes

pour les deux Duchés et autorise

l'emploi de ceux existants, indifférem-

ment dans le Holstein ou le Schles-

wig. Voici du reste cette ordonnance

qui a du recevoir de prompts effets,

puisque nous avons vu des exem-

plaires de ces mandats emp oyés le 21 novem-

bre 1866.

L'emploi des formulaires bleus des mandats de poste prescrits

pour le service interne de Holstein par la circulaire ho'steinoise

n» 54 de 1865, cessera lorsque la provision actuelle sera épuisée,

et les formulaires gris dont les bureaux de poste de Holstein se

servent actuellement pour les relations avec la Prusse et, à partir

du i*r novembre prochain, également pour celles avec le Dane-

mark, seront employés exclusivement dans tout le service des

mandats de poste, jusqu'à la mise en usage de nouveaux formu-

aires dans le service postal de Scbleswig-Holstein.

Schleswig, le 26 octobre 1866.

La direction supérieure des postes de Schleswig-Holstein

ZscuûscHNEa.
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XXXI

Emission de novembre 1866.

ORMULES semblables à celles de Schles-

wig, sauf l'inscription cintrée qui est :

'* Schleswig-Holsteinischer Posthe'^irk.

Au revers se retrouvent les mêmes

particularités.

Dimensions 166X122°»'".

Sans valeur, gris-verdâtre.
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XXXII

r OFFICE PARTICULIER.

N avril 1869, le Timbrophile faisait

connaître le timbre suivant :

Timbre rectangulaire de 29 sur

34°"". Tête de cheval sur fond ligné

horizontalement dans un cadre ovale,

portant la légende, ornements aux

J angles^ entre le cadre ovale et la bor-

» dure rectangulaire. Légende : Hesse et

3\/Ceerwein-Altonaer Boten Institut 1865, sur le

cadre ; au-dessous de la tète de cheval : 1/2.

Lithographie en noir sur papier de couleur :

1/2 schilling, bleu clair.

11 est à supposer que cet institut n'a jamais existé

et que nous sommes en présence d'une de ces ca-

rottes dont la culture se faisait à cette époque à

Hambourg, sur une grande échelle.
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SECONDE PARTIE

TIMBRES DE LA VILLE DE BERGEDORF.



BERGEDORF

ii'iiiiiiiniiiïP'^



EERGEDORF (Ville de)

W^A ville de Bergedorf fait partie

i.f% de l'empire d'Allemagne. Elle est

^ ^||| Située entre l'Elbe et la Bille à 12

Ĵ MsI^^fS kilomètres S. E. de Hambourg. Sa

superficie est de 88 kil. carrés. Topulation

12000 habitants.

Ce petit territoire comprend: 1° la ville de

Bergedorf, 2jçj habitants; 2" la paroisse de

Geesthacht, entourée par le Laueubourg et )" la

Vierlande on quatre Terres, nom commun h

(juatre villages qui occupent le reste de cette

contrée et qui sont autant d'iles forméespar des

dérivations de l'Elhe; leur fertilité les a fait

surnommer le jardin de Hambourg.

Au XIV" siècle, Bergedorf était un repaire de

pirates. Ellefut enlevée par Hambourg et Lubeek

au duc d2 Saxe Lauenbjurg, Eric H, en 1376

;

perdue en 1412, elle fut reprise en 1420, par

les deux villes à qui elle demeura jusqu'au

31 décembre jS6y.





XXXIIl.

^^^^^""ES timbres créés par cette ville micros-

copique ne sont pas nombreux.Cepen-

dant plusieurs méritent d'être mieux

connus. Ils sont considérés selon les

uns comme n'ayant jamais existé, sui-

vant d'autres, ce ne sont que de

tirages d'essai ; enfin il yen a qui pré

tendent que ces 1/2 sch. lilas et 3 sch

noir sur rouge sont purement imaginaires.

Nous sommes parvenu, non sans peine, à arra-

cher des entrailles de l'administration des postes,

l'avis concernant l'émission des timbres de Berge-

dorf. Voici ce qu'il dit :

publication concernant l'introduction des timhres-poste pow

I affranchissement des envois postaux.

A partir du i*' novembre de l'année courante, pourront c'.ic

îrncliies soit moyennant payement en e.ipècts soit au m ivrii
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Je timbres-poste, toutes les lettres consignées au bureau de poste

de cette ville, i l'expédition postale de Geesthacht, ait bureau

d'expédition du district à VierÎAnden, ainsi qu'à Bill et Ochsen-

werder, Spadenlemd et Moorwerder.

Les timbres-poste, pour l'époque susdite, se composent de»

valeurs ci-après.

1/2 sch. courant sur papier bleu, avec impression noire.

1 — —_ blanc —
1 1/2 — — jaune —
) — — rouge — bleue.

4 — — chamois — noire

Chaque timbre-poste porte au centre les armes postales de Lu-

becU-Hambourg sur ch.imp ondulé. Les armes sont entourées

d'une bande au-dessus de laquelle aux coins supérieurs se trou-

vent les lettres L. H. et aux coins inférieurs les lettres P. A. En

outre, >1 se trouve au bord supérieur extrême des timbres, le mot:

Bergedorf; au bord inférieur, le mot : 'Pjslmnrke (timbre-poste)

et aux quatre angles, la valeur en chiffres et aux deux côtés en

toutes lettres. Les dos des timbres lont revêtus d'une coll appro

priée pour le collage.

Bergedorf, le 17 octobre 1861.

L'administration.

Ce document ne laisse aucun doute sur les deux

timbres 1/2 sch. lilas et 5 sch. noir sur rouge qui

seraient certainement des essais, si le document

n'était accompagné d'une lettre donnant supplé-

mentairement des renseignements. Cette lettre

émane du Directeur des Postes qui a émis les tim-

bres en 1861. Voici ce quelle du :

« Pour l'émission des timbres anciens de i'2 sch. lilas et } sch,

noir sur rose qui avaient été émis à titre d'essai, il n'a pas été

fait de publication officielle, par la raison que ces timbres étaient

destinés à être changés, leurs couleurs étant difficiles à reconnaî-

tre à la lumière

» Les pourparlers et débats y relatifs ont toujours été échangé»



-•8j-

directement et de vive voix entre l'autorité supérieure et moi, et

quifait qu'aucun acte officiel qui y ait rapport ne soit à trouver.

» La première motion qui ait été faite pour l'introduction de^

timbres-poste, date de 1859, grâce à mon initiative. »

Cette lettre est bien la preuve que les deux tim-

bres en question n'ont été émis qu'en attendant

l'exécution du nouveau tirage. La mort de ces tim-

bres était décidée avant leur apparition : de là, un

avis officiel qui ne les mentionne même pas.
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Emission du i" tiovemhre 1861



^
Impression lithographique noire sur papier île

couleur ;

3
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XXXV

Emission du lo novembre 1871.

EMBLABLES aux précédents de mêmes
valeurs :

l/i schilling, noir sur bleu, bleu foncé,

î — bleu et bleu foncé sur rose.

Re'imp7-essions. En juin 1867,1! fut fait

une réimpression des deux timbres

1/2 sch. lilas et 3 sch. noir sur rose :

l?2'schilling, noir sur liUs.

3
— — rose pâle.

La différence entre les réin^pressions et les tim-

bres authentiques est assez marquante pour le

î sch. qui n'a pas la teinte rouge-vineux
;
quant au

ï;2 sch., la nuance est plus vive et plus rosée à la

réimpression.



En 1872, il fut fait de nouveaux tirages, non

gommés le plus souvent.

Le 1/2 sch. est assez réussi; le i sch. a de £ros

chiffres aux angles; le i 1/2 sch. a la faute schil-

ïinj;e; le 3 sch. a la teinte rose pâle, quant au bleu

il s'est étendu en partie sur le papier qui est plus

mince; le 4 sch., enfin a la teinte plus rougeâtre:

1/2 sch., noir sur bleu.

I
— — blanc,

j i/î — — jaune.

}
— bleu — rose.

4 — noir — fauve.

Essais. On en a imprimé sur un report donnant

i la feuille dix timbres de chacune des cinc^

valeurs ; le papier est blanc :

1/1, I, I i;2schilline I . , ./
' ' ' , ,,. 1 noir, outrera., vert, brun rouge vit.

?, 4 schillinge

1 1/2 schillinge, noir.

Nous avons, en plus les cinq valeurs imprimées

sur une même feuille. L'épreuve en a été prise

sur la pierre lithographique qui contient ces

timbres et un sixième dont nous parlerons plus

loin; le i schilling a de gros chiffres aux angles
;

le I 1/2 schilling a la faute schillinge, e finale. Le

lithographe après avoir constaté son erreur, eut

l'idée de refaire son travail, ce que prouvent les

contours tracés sur la pierre et qui se retrouvent

sur l'épreuve. Il a dû sans doute se raviser en son-

geant que l'erreur était réparable dans le report,

par la suppression de la lettre finale :

i;ï, I, 1 1/3, } et4schil., noir sur chine.



Le sixième timbre dont

nous avons parlé plus haut

était le type adopté pour 1866.

Il porte une erreur au mot

schilling écrit sans e finale- Ce

type devait remplacer celui

en usage , l'administration

ayant appris que ses timbres avaient été contre-

faits à Hambourg. Elle ne put donner suite à ses

projets de réforme, la guerre ayant éclaté entre la

Prusse et l'Autriche en 1866. Les résultats mirent

prompte fin aux affaires postales, en amenant le

changement qui fit de l'Allemagne une confédé-

ration

4 shilling, noir sur chine.

Pour en finir avec ce type, nous signalerons les

épreuves suivantes sur papier blanc :

4 schilling, bleu terne, bleu vif. rouge, vert jaun« pâle et vit',

vert, vermillon, brun-violet.

A la même époque, un timbre que nous trou-

vons appliqué sur enveloppes, démontre qu'il était,

ainsi que nous le dit le Directeur des postes,

question d'émettre des enve-

loppes timbrées. Ce timbre

porte au centre les armoiries

de Lubeck-Hambourg dans un

cercle rayonnant du centre;

au-dessus . ^ schillinge 3; au-

dessous : Bergedorf Posttnarke

contournant le cercle ; dans les angles inférieurs :

L H - P A.
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i' Imprimé en couleur sur papier blanc :

5 schillinge, noir.

2° Le dessin est blanc sur papier couché cou-

leur :

; schillinge, vert foncé, ronge, orange, outremer, noir, brun.

Le bureau de poste Lubeck - Hambourg à

Bergedorf, commun aux deux villes libres de

Lubeck et de Hambourg, fut racheté, en i868, par

la ville de Hambourg, dont il est devenu la pro-

priété exclusive; quant aux timbres, ils ont été

remplacés à la même époque (i'^'' janvier i868) par

les timbres de l'Allemagne confédérée.

FIN
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